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AXE 2- PARCOURS DE FORMATION VERS L’EMPLOI DURABLE  
 

PRESENTATION DE LA PRESTATION  

 Objectif(s) de la prestation :  
Définir un ou plusieurs projets d’insertion professionnelle 

Maitriser le socle de compétences clés (notamment numérique) 

Développer les compétences transversales (savoir-être) 
Obtenir une certification (CléA – CléA Numérique-SST) 

 Descriptif/ Compétences visées : Action de formation et d’accompagnement permettant de préparer et réussir son 
insertion professionnelle. 

 Les emplois / débouchés : Accès à l’emploi ou à la formation qualifiante 

 
   

 

CONTENUS –  ATELIERS 
 

PARCOURS PRINCIPAL 
Durée 

prévisionnelle 
CERTIFICATIONS SPECIFIQUES/ Validation 

Durée 

prévisionnelle 

Atelier Compétences socles 

▪ Communiquer en Français 

▪ Calculs et raisonnements 
mathématiques 

▪ Information et communication 
Numérique 

▪ Apprendre à apprendre 

▪ Travail en équipe et en 
autonomie 

▪ Gestes, postures, hygiène, 
sécurité 

 

380 heures 

Certificat CléA 
 
Sauveteur Secouriste du travail 
 
CléA Numérique 

7 heures 
 

14 heures 
 

2,25 heures 
 

Atelier Projet professionnel (construction 
du projet professionnel, techniques de 
recherche d’emploi) 
 

 30 heures Formation en situation de travail 35 heures 

 

 

PRÉREQUIS  
 Condition d’âge : Jeunes et adultes  

 Condition obligatoire : niveau infra Bac-Demandeur d’emploi, inscrit à Pôle Emploi 

  

 

 

DURÉE 

 Durée totale : 445 heures sur 30 heures semaine dont 410 heures en centre 35 heures Entreprise 

 Durée du parcours adapté : selon les modules déjà acquis 
Dates prévisionnelles : entrées et sorties permanentes-du 01.03.20222 au 28.02.2024 
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TARIF 

 Coût de la prestation : Les coûts pédagogiques sont pris en charge par Pôle Emploi dans le cadre du Pacte Régional 

d’Investissement dans les Compétences sous réserve de l’éligibilité de la candidature détaillé ci-dessous 

 Conditions d’éligibilité de la candidature : être inscrit(e) à la mission locale ou être demandeur d’emploi 

 

 

ADAPTATION DU PARCOURS  

 Évaluation initiale des Connaissances générales   Connaissances techniques   Potentiel d'apprentissage  

 Méthode d'évaluation : Entretien   Tests   Mise en situation   Analyse des acquis, adéquation du projet, besoins 

formatifs sur entretien avec un référent pédagogique  

 

 

CONDITIONS DE REALISATION DE LA PRESTATION 
 Lieu de formation : ACPM place jean Mermoz – 83470 Saint-Maximin 
 Matériel et équipements : Salles de cours équipées, salles informatiques, Imprimantes-scanner mises à disposition des 

stagiaires, Vidéoprojecteurs avec écrans de projection, plateforme d’apprentissage en ligne,  
 Coordination : Elisa COLAS Secrétariat pédagogique : Elodie MARTINEZ et Laetitia MONTAGNE 
 Equipe pédagogique : Nos formateurs et formatrices sont formés aux pratiques de l’individualisation et aux méthodes 

pédagogiques innovantes. CIP, chargé de relation entreprise 
 Modalités pédagogiques : enseignement théorique et pratique en présentiel, ateliers collectifs, individualisation des 

parcours. Formation à distance synchrone  asynchrone , session de regroupement  
Rythme :  individualisé (entre 17,5 et 35h hebdomadaire en présence)  
  

 

 

 

 

MODALITÉS & DÉLAIS D’ACCÈS 
 Contact :  Elisa COLAS Tél.  04 94 86 54 95 / 04 98 05 26 46     Courriel : provenceverte@acpm.eu / saintmaximin@acpm.eu 

 Délai de prise de contact : sous 3 jours  Entretien individuel : sous huitaine 

 Dates et heure d’information collective : mardi et vendredi à 9h00     

 Modalités d’évaluation initiale : tests de niveau mathématique, français, numérique, gestes et postures Niveau 3, entretien 

individuel de motivation 

 Documents à fournir : pièce d’identité en cours de validité, CV, fiche de prescription, justificatif de niveau 

 Modalités d’accès : entrée en formation dans les deux semaines après le RDVI 

 

 

 

 

ACCESSIBILITE  

Le site est accessible aux personnes à mobilité réduite sur simple appel à l’accueil : 04 89 11 04 38 

Référente handicap : Prénom NOM Gisèle BARTHELEMY Tél. 04 89 11 04 38 
Courriel : gisele.barthelemy@acpm.eu 

Elle accueille et informe sur la prise en compte des situations de handicap, s’assure de l’adaptation du 

suivi pédagogique proposé, mobilise si besoin les structures d’aide à la compensation du handicap et                   

assure une médiation avec les entreprises et employeurs dans le cadre des parcours. 
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EVALUATION VALIDATION 
 Des évaluations formatives sont réalisées tout au long du parcours et des examens blancs sont proposés en cours de 

parcours 

 L’atteinte des objectifs de la prestation est validée par une attestation de fin de formation délivrée en fin parcours sous 

condition d’assiduité et d’acquisition des compétences visées.  

 La validation de l’ensemble des modules de formation permet d’obtenir les certificats CléA, SST, CléA numérique ; qui 

peuvent être obtenus également à part entière.  

 

 

 

 

 

NOS RESULTATS SUR LA PREMIERE SESSION 2020-2021 (année n-1)  

  Taux de sorties positives en 2020-2021 : 35% 

  La note de satisfaction de nos stagiaires : 5 sur 6  

 

mailto:direction.generale@acpm.eu

